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LJÈVEZOU
i— communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents:37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-100

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET: DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SYNDICAT MIXTE

DES EAUX LEVEZOU-SEGALA

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie. CASTAN Alexis, COMBEHES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine. CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu les articles L.5212-7 et L.5212-8 du code général des collectivités ;

Vu les statuts du Syndicat Mixte des Eaux Lévézou-Ségala, modifiés par arrêté inter-préfectoral n°12-2025-07-
28-00002 du 28 juillet 2025 ;

Vu l'adhésion de la communauté de communes à la carte 1 : « Eau potable » du Syndicat Mixte des Eaux Lévézou-
Ségala ;

Considérant que les statuts du Syndicat Mixte des Eaux Lévézou-Ségala prévoient que chaque membre au titre
de la carte 1 se voit attribuer un délégué par commune membre de l'EPCI pour lesquelles l'une des compétences
est transférée au syndicat, soit 8 délégués pour la communauté de communes, et que les membres désignent
autant de délégués suppléants que titulaires ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de désigner comme représentants de la communauté de communes au conseil syndical du
Syndicat Mixte des Eaux Lévézou-Ségala :

Commune

Arques

Titulaires

Damien PENDARIES

Suppléants

Michel GALIBERT

Agen d'Aveyron Sébastien CASTELBOU Charles-Henry BRU

Flavin Jean-MichelALRIC Jean-Luc ENJALBERT

Le Vibal Yves REGOURD Maria JEAN

Pont-de-Salars Daniel JULIEN Geneviève JOULIE-GABEN

Prades-de-Salars Guillaume PUECH Remain CHAUCHARD

Salmiech Nathalie FUEL Anaïs CAILLOL

Trémouilles Jean-Marie DAURES Martins PROMPT
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Pour: 3?
Contre : ic?

Abstention : Q

Ne prend pas part au vote : o
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

-»-

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
/?. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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LÈVEZOU
•MB communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents:37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-101

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET: DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU GIP
LEVEZOU ATTRACTIVITE & TOURISME »

- AGENCE

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre. CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric.DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'on deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu les articles 98 et suivants de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 modifiée, relative à la simplification et à
l'amélioration du droit ;

Vu la convention constitutive du GIP ;

Monsieur Ie Président rappelle aux élus que la Communauté de communes du Lévézou est membre de droit du
Groupement d'Intérêt Public « Agence Lévézou Attractivité & Tourisme ».

Monsieur le Président sollicite donc rassemblée délibérante pour qu'elle se prononce sur les points exposés ci-
après:

Designation du représentant titulaire et suppléant de la communauté de communes qui siégera à
rassemblée générale du Groupement ;

Designation des représentants titulaires et suppléants de la communauté de communes qui siégeront
au conseil d'administration du Groupement ;

Autorisation donnée aux représentants titulaires de la Communauté siégeant au conseil
d'administration d'accepter les fonctions de président du conseil d'administration et éventuellement
de directeur du Groupement en cas de nomination ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DESIGNE pour représenter la Communauté à l'Assemblée Générale du Groupement :

o Représentant titulaire : M. Daniel JULIEN ici présent qui accepte les fonctions.

o Représentant suppléant : Mme Nathalie PUEL ici présente qui accepte les fonctions.
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Autorise son représentant titulaire à signer la convention constitutive du Groupement.

DESIGNE pour représenter la Communauté au Conseil d'Administration du Groupement les 22
membres titulaires et leurs 16 suppléants :

2

3

4

7

10

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

._-i_

TITULAIRES

Daniel JULIEN

Nathalie PUEL

Arnaud VIALA

Nathalie PALMIER

Chantai CHASSAN

Virginie CAMBEFORT

Cécile LACAZE

Pierre-Louis BERNAD

Alexis CASTAN

Sébastien CASTELBOU

Martine PROMPT

Magali PAILLE

Julie FABIE-GUITARD

Claire BLANC

Laurent BON

Eric CHAUCHARD

Yves REGOURD

Frédéric SAYSSET

Jean-Louis DAURES

Jean-Claude FABIE

Jean-Pierre DRULHES

Nicolas MASSOL

SUPPLEANTS

Michel GALIBERT

Marie-Paule BLANCHYS

Joël GUIBERT

Régis NESPOULOUS

Stéphane FOURY

Sophie LACOMBE

Jean-Michel ALRIC

Serge GELY

Jean-Marc GALTIER

Catherine POUGET

Geneviève JOULIE-GABEN

Maurice COMBETTES

Thibault TOULAS

Cédric VALEHE

Jean-Marie DAURES

Michel VIMINI

AUTORISE les représentants titulaires de la Communauté au Conseil d'Administration à exercer les
fonctions de président du conseil d'administration et éventuellement de directeur dans le cas où l'un
d'entre eux serait nommé.
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Pour: 3^
Contre : Q
Abstention : Q
Ne prend pas part au vote : Q

Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

cft^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique " Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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LJÈVEZOU
^^ communciuté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-102

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET: DESIGNATION DU REPRESENTANT AU SEIN DE L'AGENCE

DEPARTEMENTALE AVEYRON INGENIERIE

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu tes statuts de l'Agence Départementale Aveyron Ingénierie ;

Considérant l'adhésion de la Communauté de Communes à l'Agence Départementale Aveyron Ingénierie ;

Considérant le renouvellement du conseil communautaire, il convient aujourd'hui de procéder à la désignation
du représentant de la communauté de communes au sein de l'Assemblée Générale de l'Agence ;

Monsieur le Président propose donc au conseil communautaire de désigner le représentant du conseil au sein
de l'Agence.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DESIGNE pour représenter la Communauté de Communes au sein de l'Assemblée Générale de l'Agence,

Monsieur Stéphane FOURY lequel ici présent accepte les fonctions ;

AUTORISE Monsieur Stéphane FOURY à être membre du Conseil d'Administration de l'Agence dans le cas
où il (elle) serait désigné(e) par les membres du collège des Communes, Etablissements Publics
Intercommunaux et Organismes Publics de Coopération Locale comme représentant de ce collège au
sein de ce Conseil.
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Pour: 3^
Contre : ç

Abstention : Q
Ne prend pas part au vote : ç

Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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LJÈVEZOU
i«a communauté de communeK

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-103

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN DU SYDOM

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOUUE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, FUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'on deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu l'arrêté préfectoral n°12-2025-12-18-0001 du 18 décembre 2025 modifiant les statuts du Syndicat mixte
départemental pour le traitement et la valorisation des déchets ménagers et assimilés (SYDOM) ;

Considérant l'adhésion de la Communauté de Communes à ce syndicat mixte ;

Considérant la population municipale de la communauté de communes en vigueur au 1er janvier 2026, établie
à 13 348 habitant suivant les données de l'INSEE ;

Considérant que les statuts du SYDOM Aveyron prévoient que chaque membre désigne un nombre de délégués
suivant la population de son territoire, et que pour une population comprise entre 10 000 et 19 999 habitants, cela
représente 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de désigner comme représentants de la communauté de communes au conseil syndical du
SYDOM Aveyron :

Délégués Titulaires :
Nicolas MASSOL

Sophie LACOMBE

Délégués Suppléants :
Michel GALIBERT

Jean-Louis DAURES
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Pour:3 ^
Contre :Q

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote : 0
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

J^-
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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UEVEZOU
^^B communauté de communeR

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-104

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN DU SYNDICAT

MIXTE TARN SORGUES DOURDOU RANGE

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, FAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN
Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu l'arrêté préfectoral n°12-2025-12-24-0006 du 24 décembre 2025 modifiant la composition du Syndicat mixte
Tarn Sorgues Dourdou Rance ;

Considérant l'adhésion de la Communauté de Communes à ce syndicat mixte ;

Considérant que les statuts du SMTSDR prévoient que la communauté de communes du Lévézou soit
représentée par 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de désigner comme représentants de la communauté de communes au conseil syndical du
Syndicat Mixte Tarn Sorgues Dourdou Rance:

o Délégué Titulaire : Jean-Pierre DRULHES

o Délégué Suppléant : Michel VIMINI
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Pour :3À
Contre : 0

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote : 0
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

!A

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
/?. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l application informatique " Télérecours
citoyens " accessible par le site Internet www.telerecours.fr.



LEVEZQU
— communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents:37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-105

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE 3 AVRIL 2026

OBJET: DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN DE L'EPAGE
AVEYRON AMONT

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie. CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNADPierre-Louis.VALEHECédric.DAURESJean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN
Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu l'arrêté n°12-2024-05-02-00003 du 2 mai 2024 portant reconnaissance du syndicat mixte du Bassin Versant
Aveyron Amont (SMBV2A) en établissement public d'aménagement et de gestion de l'eau (EPAGE) et
approbation des statuts modifiés ;

Considérant l'adhésion de la Communauté de Communes à ce syndicat mixte ;

Considérant que les statuts de l'EPAGE Aveyron Amont prévoient que chaque membre désigne un nombre de
délégués suivant la population estimée du territoire dans le bassin versant, et que pour une population
inférieure à 4 999 habitants, cela représente 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de désigner comme représentants de la communauté de communes au comité syndical de
l'EPAGE Aveyron Amont :

Délégué Titulaire : Damien PENDARIES
Délégué Suppléant : Sophie BOUSQUET-VERGELY

0

0

DECIDE de désigner comme représentants de la communauté de communes aux commissions
consultatives de l'EPAGE Aveyron Amont 1 délégué réfèrent par commune membre :

o Agen-d'Aveyron : Hervé PAULHE
Arques : Maryse CINQ
Flavin : Sophie BOUSQUET-VERGELY
Le Vibal : Maurice GALIBERT

Pont-de-Salars : David ALBOUY

o Ségur:GuilhemSIGAUD
o Vezins-de-Lévézou : Daniel JALBERT

0

0

0

0



Pour: J y
Contre : 0

Abstention : -o
Ne prend pas part au vote : 0

Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

J^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.



LÈVEZOU
—r communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-106

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN DU SIEDA

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNADPierre-Louis,VALEHECédric,DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu l'arrêté n° 12-2024-10-10-00004 du 10 octobre 2024 approuvant la modification des statuts du syndicat
intercommunal d'énergies du département de l'Aveyron (SIEDA) ;

Considérant l'adhésion de la Communauté de Communes à ce syndicat mixte ;

Considérant que les statuts du SIEDA prévoient que chaque membre désigne un nombre de délégués au conseil
syndical en fonction du nombre de communes incluses dans le secteur d'énergie correspondant, et que le choix
du conseil communautaire ne peut porter que sur un de ses membres ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de désigner comme représentants de la communauté de communes au comité syndical du
SIEDA:

o Délégué Titulaire : Laurent BON

o Délégué Suppléant : Nicolas MASSOL



Pour: 3>3
Contre : Q
Abstention 0

Ne prend pas part au vote : 0
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

Mr
Monsieur fé Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.


